LE SNUI OBTIENT DES GARANTIES POUR LES PARENTS DE TROIS ENFANTS
La Fonction Publique ayant désavoué le Service des Pensions qui portait à 154 trimestres, à compter du 1er janvier 2007, le calcul des pensions avec jouissance immédiate pour les parents de trois enfants, le SNUI avait adressé à la DG un courrier, le 22 septembre, demandant que les agents qui avaient déposé une demande de mise à la retraite avec effet au plus tard le 1er décembre 2006, puissent reconsidérer leur position (voir Unité n°869, page 10). 

Par courrier du 10 octobre dernier, la DGI a informé le SNUI qu’elle avait donné consigne aux DSF d’informer les agents de la possibilité qui leur était offerte de renoncer à leur demande de mise à la retraite anticipée avec jouissance immédiate.
